
 

 

  

 

 
Avis favorable du Conseil de la Vie Sociale en date du 2 septembre 2025 

 

 

 

 

  
EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean 

Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
24 ter rue Docteur Calmette – 14000 CAEN 
Tel : 02.31.86.23.46 – Fax : 02.31.86.90.08 

e-mail : accueil@ehpadsj.fr 
  

 

LIVRET D’ACCUEIL 

 

 

 

 

 

 



2 
Livret d’accueil EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean – V3 - 2025 

  



3 
Livret d’accueil EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean – V3 - 2025 

 

 

 

 

 

  

Madame, Monsieur, 

Depuis le 20 juillet 2021, l’EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean a emménagé dans un 

bâtiment neuf permettant d’offrir à nos résidents un cadre de vie agréable et adapté 

à leurs besoins. 

Je vous invite à travers ce livret d’accueil à découvrir l’établissement, les conditions 

et les modalités de soins et d’accompagnement des personnes âgées accueillies dans 

notre établissement. 

 

Ce document vous présente l’ensemble des prestations que nous proposons aux 

personnes accueillies et à leur famille. 

 

L’équipe pluridisciplinaire mettra tout en œuvre pour répondre au mieux aux besoins 

des personnes accueillies. 

 

Au nom de tous les professionnels, je vous remercie de la confiance que vous nous 

témoignez et vous souhaite la bienvenue dans notre établissement. 

La Directrice 

Agnès BERTIN 

 

 

Depuis le 20 juillet 2021, l’EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean a emménagé dans un 

bâtiment neuf permettant d’offrir à nos résidents un cadre de vie agréable et adapté 

à leurs besoins. 

Je vous invite à travers ce livret d’accueil à découvrir l’établissement, les conditions 

et les modalités de soins et d’accompagnement des personnes âgées accueillies dans 

notre établissement. 

 



4 
Livret d’accueil EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean – V3 - 2025 

Sommaire 

Présentation de l’établissement ......................................................................................................... 5 

L’organigramme des services .............................................................................................................. 5 

La procédure d’admission et d’accueil ................................................................................................ 6 

Les conditions d’admission ................................................................................................................. 6 

Le déroulement de la procédure d’admission ................................................................................... 6 

L’accueil ............................................................................................................................................... 7 

Un accompagnement global ................................................................................................................... 8 

Les accompagnements spécifiques ......................................................................................................... 9 

Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) – Ouverture octobre 2021 ..................................... 9 

L’hébergement temporaire .............................................................................................................. 10 

Les prestations hôtelières ..................................................................................................................... 11 

Le cadre de vie .................................................................................................................................. 11 

L’unité de vie ..................................................................................................................................... 11 

La restauration .................................................................................................................................. 13 

Le linge .............................................................................................................................................. 13 

L’hygiène des locaux ......................................................................................................................... 14 

Financement et démarches administratives ......................................................................................... 14 

Participation au fonctionnement de l’établissement et exercice de la citoyenneté ............................ 15 

Droit d’accès aux données personnelles et respect de la confidentialité ............................................. 15 

L’accès au dossier de la personne accueillie .................................................................................... 15 

L’accès au dossier médical et aux informations de santé ............................................................... 16 

Confidentialité des données ............................................................................................................. 16 

Droit à l’image ................................................................................................................................... 17 

Le droit de désigner une personne de confiance .............................................................................. 17 

Politique de promotion de la bientraitance ...................................................................................... 17 

Les différentes voies de recours ........................................................................................................ 18 

La procédure de gestion des plaintes, réclamations et satisfactions ............................................. 18 

Le recours à la personne qualifiée du département ....................................................................... 18 

Le recours au Défenseur des droits .................................................................................................. 19 

Les recours juridictionnels ................................................................................................................ 19 

 

  



5 
Livret d’accueil EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean – V3 - 2025 

Présentation de l’établissement 

 

L’EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean est un établissement public autonome relevant de la 

fonction publique hospitalière. Il accueille des personnes âgées dépendantes âgées d’au 

moins 60 ans, auxquelles il assure un accompagnement global leur permettant de recevoir des 

soins adaptés à leur état de santé, d’être accompagnées dans les actes de la vie quotidienne 

et dans leur vie sociale. 

Il dispose des agréments suivants : 

- Hébergement permanent : 90 places  

- Hébergement temporaire : 4 places 

- Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) : 14 places 

L’établissement est administré par un Conseil d’Administration présidé par Monsieur Pascal 

PIMONT, conseiller municipal de la ville de Caen, la direction est assurée par Madame Agnès 

BERTIN. 

L’EHPAD est situé à Caen, dans un quartier résidentiel proche du centre-ville.  

L’organigramme des services 
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Coordonnateur :       

vacant 

ADMINISTRATION 
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Comptabilité :                  Mme LOCHE 
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Equipe de ménage 

Gouvernante :  

Mme RONDEAU 

Responsable 

Restauration : 

M MARGUERITE 

Responsable  

Sécurité et 

Maintenance :  

M BOULAY 
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La procédure d’admission et d’accueil 

 

Les conditions d’admission   

L’établissement accueille en principe des personnes âgées d’au moins 60 ans, mais des 

personnes de moins de 60 ans peuvent être accueillies sur dérogation. 

 
Le déroulement de la procédure d’admission   

La procédure d’admission a non seulement pour objectif d’organiser les admissions, mais 

surtout de permettre à la personne demandeuse et à sa famille de faire un choix éclairé et de 

se préparer à l’admission. 

L’établissement étudie les demandes d’admission adressées directement à l’EHPAD ou par le 

biais de la plateforme ViaTrajectoire. Le dossier d’admission comporte une partie médicale 

confidentielle qui est soumise à l’avis du médecin coordonnateur. Cette première étape est 

déterminante pour la suite du processus. 

Si l’avis du médecin coordonnateur est défavorable, une réponse négative est adressée au 

demandeur (sur la plateforme ViaTrajectoire ou par courrier). 

Si l’avis du médecin coordonnateur est favorable, l’établissement invite le demandeur à 

constituer un dossier de pré-admission en fournissant un certain nombre de renseignements 

administratifs et à prendre rendez-vous pour une rencontre de pré-admission avec visite de 

l’établissement. 

La rencontre de pré-admission donne lieu à la remise du livret d’accueil et à un échange 

d’informations sur les prestations proposées par l’établissement et son fonctionnement, mais 

aussi sur les frais d’accueil, les capacités de la personne et de sa famille à les prendre en charge, 

et les aides qui peuvent être sollicitées. 

Lorsque la personne et sa famille ont confirmé leur intérêt pour l’établissement en complétant 

le dossier de pré-admission, une visite à domicile peut être proposée par la psychologue afin 

de préparer l’admission, notamment dans l’hypothèse où la personne elle-même n’a pas la 

possibilité de venir visiter. 

La liste d’attente est régulièrement mise à jour au regard de l’évolution des situations des 

personnes. Les demandeurs sont invités à rappeler régulièrement pour confirmer leur 

demande et à actualiser leur dossier médical tous les 6 mois.  

Lorsqu’une place se trouve disponible, l’établissement reprend contact avec la ou les 

personnes en attente d’admission, en prenant en compte l’ancienneté des demandes, mais 

aussi l’urgence des situations. 

Il est demandé à la personne ou son représentant légal de formaliser son accord par la 

réservation de la place. 
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L’accueil  

L’accueil est organisé en concertation avec la personne et sa famille et/ou son représentant 

légal. Si la personne réside à proximité, une prise de contact progressive peut être aménagée 

(participation à certaines activités de l’EHPAD en amont de l’entrée). 

Les éléments du dossier d’admission permettant de connaître la personne et de préparer sa 

prise en soins sont communiqués à l’équipe soignante. 

Lors de l’accueil, le règlement de fonctionnement, la Charte des droits et libertés de la 

personne accueillie, et une information sur la personne de confiance (ainsi que le livret 

d’accueil le cas échéant) sont remis à la personne.  

La personne nouvellement arrivée est présentée aux résidents de l’unité et les différents 

professionnels se font connaître auprès d’elle.  

Dans les 15 jours de l’admission, une rencontre est programmée avec la directrice pour 

l’établissement du contrat de séjour et le choix des prestations offertes par l’établissement 

ainsi qu’un échange sur les éléments communiqués lors de l’accueil. Cette rencontre permet 

également de s’assurer de la bonne compréhension de la possibilité de désigner une personne 

de confiance.  
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Un accompagnement global 
 

L’équipe pluridisciplinaire met en œuvre un projet médical et de soins axé sur la bientraitance, 

la prévention de la perte d’autonomie et l’adaptation des soins aux besoins de chacun. 

Elle se réfère à la philosophie de l’« Humanitude », une philosophie du soin basée sur une 

approche émotionnelle et relationnelle, centrée sur la reconnaissance et le respect de la 

dignité des personnes les plus dépendantes. 

Cette philosophie cherche à accroître la communication avec la personne accompagnée et 

promeut les bénéfices de la verticalisation pour prévenir la grabatisation. 

L’équipe se réfère également à l’approche Montessori. 

La coordination des soins est assurée par le médecin coordonnateur et l’infirmière 

coordinatrice. 

Une présence infirmière est assurée tous les jours entre 7h30 et 19h30 et des aides-soignants 

et aides-médico-psychologiques prennent soin 24h/24 des personnes accueillies. 

Les résidents conservent la possibilité de faire intervenir leur médecin traitant, 

kinésithérapeute, pédicure… 

Une psychologue intervient auprès des résidents et peut également soutenir la famille et les 

proches. 

Le service animation propose différents types d’activités du lundi au vendredi : activités 

créatives, activités physiques, ateliers lecture, ateliers pâtisserie, rencontres 

intergénérationnelles, sorties, fêtes… mais aussi des temps individuels de relaxation et des 

ateliers beauté. 

Un projet d’accompagnement personnalisé est élaboré en concertation avec chaque 

personne dans les 6 mois suivant l’admission, qui définit les objectifs dans l’accompagnement 

et les soins en lien avec les besoins et les souhaits de celle-ci, ainsi que les actions à mener par 

les différents intervenants.  

Un soignant référent est désigné pour chaque personne, qui a pour mission de l’accompagner 

de façon personnalisée tout au long de son séjour en étant attentif à son évolution et ses 

besoins. 

L’établissement est ouvert sur son environnement et bénéficie de nombreux partenariats. Il 

facilite la présence et la participation des familles. Plusieurs associations de bénévoles 

interviennent. 
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La présence d’un service d’aumônerie catholique permet aux résidents qui le souhaitent de 

pratiquer leur culte, en proposant une messe mensuelle, des temps de prière, de visite 

individuelle… Des représentants d’autres religions peuvent être sollicités en fonction des 

demandes des résidents. 

 

 

Les accompagnements spécifiques 

 

Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA)  

Le PASA accueille en journée des résidents de l’EHPAD ayant des troubles du comportement 

modérés consécutifs d’une maladie neurodégénérative, pour lesquels ce diagnostic a été posé 

et l’accueil en PASA préconisé sur avis médical. 

L’accompagnement proposé au sein du PASA a pour but de concourir : 

- Au maintien ou à la réhabilitation des capacités fonctionnelles restantes et des 

fonctions cognitives (la mémoire, l’attention, le langage, le raisonnement, la vision et 

l’imagerie mentale visuelle…) 

- A la mobilisation des fonctions sensorielles 

- A la stimulation des capacités de choix et d’expression de la personne 

- Au maintien du lien social 

- Au bien-être et à la qualité de vie de la personne 

- Au soutien des proches et aidants, 

au moyen d’un projet de soins personnalisé et d’activités adaptées dans un environnement 

confortable, rassurant et stimulant. 

Le PASA fonctionne du lundi au vendredi de 10h à 16h. 
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Il accueille chaque jour 8 à 12 personnes, issues des trois unités de l’EHPAD, qui prennent sur 
le PASA leur déjeuner et une collation servie dans l’après-midi.  

Le déroulement de la journée est organisé autour des moments-clés que sont l’arrivée, le 
déjeuner, le goûter et le départ du PASA, avec l’instauration de rituels permettant de renforcer 
les repères et de rassurer les personnes. 

Le programme d’activités est élaboré par l’ergothérapeute sous la responsabilité du médecin 

coordonnateur. Un assistant de soins en gérontologie et la psychologue interviennent 

également au sein du PASA. 

Les résidents peuvent être accueillis tous les jours, un jour sur deux, ou sur le temps d’une 
activité…  

Il sera proposé à chacun un projet individuel d’activités conforme à ses envies et à son rythme 
s’appuyant sur son parcours et son histoire de vie. Ce projet est intégré au projet personnalisé 
d’accompagnement par l’EHPAD et régulièrement réévalué. 

L’accueil en PASA n’a pas vocation à se poursuivre tout au long du séjour à l’EHPAD mais est lié 
à l’évolution de la personne et de son projet personnalisé. 

 

 
 

 

L’hébergement temporaire 

L’établissement dispose de 4 chambres dédiées à des séjours en accueil temporaire, qui 

permettent selon les situations de : 

- Répondre à une interruption momentanée de prise en charge, à un besoin temporaire 

ou de transition entre deux prises en charge (par exemple en suite d’hospitalisation) 

- Permettre une période de répit pour l’entourage 
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- Permettre une découverte de la vie en EHPAD et une évaluation globale de ses besoins 

pour préparer un changement dans la vie de la personne. 

Les personnes en séjour temporaire bénéficient de l’ensemble des prestations proposées et 

sont intégrées autant que possible à la vie de l’EHPAD.  

Les prestations hôtelières  

 

Le cadre de vie  

Le cadre de vie est celui d’un lieu de vie et non d’une structure hospitalière. La dimension 

conviviale et chaleureuse est recherchée dans l’ensemble des espaces. 

L’accès à des espaces extérieurs est également privilégié, que ce soit sous forme de terrasse 

ou jardin : 

- Terrasse extérieure de la salle d’animation 

- Terrasse de chacune des salles à manger des unités 

- Jardin accessible à partir du hall, à l’écart des circulations automobiles 

- Jardin du PASA. 

En rez-de-chaussée, les résidents ont accès à des espaces collectifs, lieux de rencontres et 

d’échanges : les espaces d’animation et d’accueil des familles, le salon de coiffure, l’espace 

Snoezelen, l’accueil et les services administratifs. 

Le pôle soins, qui comprend notamment l’infirmerie et les bureaux de l’infirmière 

coordinatrice, du médecin coordonnateur et de la psychologue, est situé au premier étage. 

L’unité de vie  

Chacun des trois étages abrite une unité de 31 ou 32 lits. Chaque unité comprend des espaces 

de vie de proximité favorisant les relations de voisinage : la salle à manger de l’unité, le salon, 

la terrasse. Deux sous-unités de 15 ou 16 hébergements s’organisent autour de ces espaces 

communs. 

Chaque résident dispose d’une chambre individuelle de 20 à 21 m² avec salle de bain équipée 

et adaptée aux personnes à mobilité réduite. Cette chambre constitue son domicile, , qui est 

équipé du mobilier de base (lit médicalisé, chevet, placard avec penderie et étagères, bureau, 

chaise et fauteuil de repos) et des connectiques nécessaires pour l’accès au téléphone, à la 

télévision, à internet. Un état des lieux est réalisé à l’entrée et lors de la sortie. 

Des chambres communicantes sont proposées sur deux unités de vie pour répondre à des 

demandes de couples. 
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La restauration 

Les repas sont préparés sur place avec un maximum de produits frais et des menus variés et 

équilibrés validés par un diététicien. 

Ils sont livrés dans les salles à manger des unités en liaison chaude à partir de la cuisine. 

Une attention particulière est portée à l’agencement de ces salles à manger, à la qualité du 

mobilier, de la décoration et de la vaisselle. 

Le petit-déjeuner est servi à partir de 8h et selon le rythme de chaque résident. Il est servi en 

chambre et dans les salles à manger. Le déjeuner est servi à 12h. Une collation est servie à 16h 

et le dîner est servi à 18h45. 

Une collation peut aussi être servie par l’équipe de nuit à la demande d’un résident. 

Les régimes sont pris en compte sur prescription médicale. L’établissement s’efforce dans la 

mesure du possible de trouver des alternatives à la nourriture que ne consommeraient pas 

certaines personnes accueillies. 

 

 
 

 

Le linge 

L’établissement met à la disposition des résidents le linge de lit, les couvertures, serviettes de 

toilette et serviettes de table, dont le blanchissage est confié à un prestataire externe.  

L’établissement assure également l’entretien des vêtements des résidents sans facturation 

supplémentaire. Afin d’y apporter le plus grand soin, les vêtements des résidents sont lavés et 

repassés sur place par la lingerie de l’EHPAD, ce qui nécessite que l’ensemble de ces vêtements 

soient étiquetés au nom de la personne. L’établissement n’est pas en mesure d’assurer 

l’entretien des vêtements de type « Damart », en soie ou en laine. 
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L’hygiène des locaux  

L’hygiène des locaux est assurée par une équipe de professionnels de l’établissement en 

application des protocoles établis.  

Financement et démarches administratives 
 

Concernant les soins, l’établissement bénéficie d’un tarif partiel qui couvre : 

- Les prestations médicales et paramédicales nécessaires à la prise en charge des 

affections somatiques et psychiques  

- Les prestations paramédicales correspondant aux soins liés à l’état de dépendance des 

personnes accueillies. 

- Le matériel médical et les fournitures médicales conformément à la liste issue de 

l’arrêté du 30 mai 2008. 

Les médicaments sont pris en charge par l’assurance maladie selon les conditions de 

remboursement fixées pour chacun. 

Les résidents doivent s’acquitter du prix de journée Hébergement et du ticket modérateur du 

tarif dépendance. 

Le complément du tarif dépendance, dont le montant est lié au niveau de dépendance de 

chaque personne, peut être pris en charge par le biais de l’APA (Allocation Personnalisée 

d’Autonomie) en fonction des ressources de la personne. Il est donc nécessaire de déposer 

une demande d’APA dès l’admission.  

Selon les ressources, l’admission à l’EHPAD est susceptible d’ouvrir droit à une allocation 

d’aide au logement auprès de la CAF. 

Enfin, l’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. Celle-ci peut 

être sollicitée lorsque les ressources de la personne ne lui permettent pas de financer ses frais 

de séjour.  

Le tarif Hébergement « aide sociale » et les tarifs pour les différents niveaux de dépendance 

(GIR) sont fixés par arrêté du Président du Conseil départemental. Le tarif Hébergement pour 

les résidents non bénéficiaires de l’aide sociale entrants à partir du 1er octobre 2025 est fixé 

par le Conseil d’Administration de l’EHPAD (voir fiche tarifs). 

Les tarifs font l’objet d’une évolution une à deux fois par an selon la date de fixation des tarifs 

par le Département. 

Le versement d’une caution est demandé lors de l’entrée. Celle-ci est restituée au regard de 

l’état des lieux de sortie. 

L’ensemble des personnes accueillies doit fournir chaque année une attestation d’assurance 

en responsabilité civile. 
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Participation au fonctionnement de l’établissement et exercice de la 

citoyenneté 

 

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) est l’instance de représentation des usagers au sein de 

l’établissement. Il est majoritairement composé de représentants des personnes accueillies et 

de leurs familles, qui sont élus pour trois ans. Le CVS se réunit au moins trois fois par an pour 

donner son avis et faire des propositions sur toute question intéressant le fonctionnement de 

l’établissement. 

Les personnes accueillies sont invitées à participer à la commission des menus, qui est réunie 

trois fois par an. 

L’« Amicale Jean-Ferdinand de Saint-Jean », composée de résidents, de membres de leurs 

familles, de membres du personnel, a été créée afin de promouvoir les activités et loisirs des 

résidents. Elle a créé une boutique qui permet aux résidents d’acheter des produits de toilette, 

de bien-être et de première nécessité. 

L’établissement favorise l’exercice des droits civiques des résidents, en particulier le droit de 

vote. 

Droit d’accès aux données personnelles et respect de la confidentialité   

 

L’accès au dossier de la personne accueillie  

L’accès direct est réservé à la personne accueillie ou à son (ses) représentant(s) légal(aux), 

ainsi qu’aux professionnels habilités de l’établissement sous la responsabilité de la directrice. 

Des accès aux dossiers des usagers peuvent être envisagés en cas de contrôle administratif au 

titre de l’article L313-13 du CASF et suivants ainsi que de l’article L331-1 du CASF ou dans le 

cadre d’une procédure judiciaire.  

Des informations peuvent être échangées dans le cadre de prises en charge multi-

partenariales. 

Dans tous les cas, la personne accueillie ou son représentant devra être informé de la 

communication de données qui le concernent, y compris dans le cadre de procédures de 

contrôle administratif ou judiciaire. A l’exception des procédures de contrôle et de 

signalement, il doit donner son consentement éclairé à la communication des informations le 

concernant.  

Comment demander ?   

Toute demande doit être formulée par écrit et adressée au Directeur de l’établissement. 

Aucune demande orale, non accompagnée d’une demande écrite ne pourra être prise en 

compte. Le demandeur doit justifier de son identité et de sa qualité de représentant légal. 
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Que peut-on demander ? 

L’ensemble des éléments du dossier de l’usager peut être communiqué.  

Dans quel délai ?  

L’établissement dispose d’un délai de 48 heures avant d’apporter une réponse au demandeur 

et dispose d’un délai de huit jours à compter de la réception de la demande complète pour 

donner accès au dossier, ou deux mois si le dossier a plus de cinq ans d’ancienneté à compter 

de la sortie de l’établissement. 

L’accès au dossier médical  et aux informations de santé 

Conformément à la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé, et au décret du 29 avril 2002 relatif à l'accès aux informations personnelles 

détenues par les professionnels de santé, chaque patient peut avoir accès à son dossier 

médical directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'il désigne.  

Comment demander ?   

La demande doit être faite par écrit par la personne ou son (ses) représentant(s) légal(aux) à 

la directrice de l’établissement. Le demandeur doit justifier de son identité. 

Dans quel délai ?  

Les délais réglementaires pour la communication des informations sont de 48 heures à 8 jours 

à partir de la date de la demande. Le délai est porté à deux mois pour les informations datant 

de plus de 5 ans. 

Les demandeurs peuvent être accompagnés d’une personne de leur choix lors de la 

consultation du dossier. 

Modalités d’accès aux doss iers  

Les informations peuvent être : 

• consultées sur place avec éventuellement la remise d'une copie, 

• envoyées sous forme de copie, les frais de délivrance et de copie étant à la charge des 

demandeurs. 

 

Confidentialité des données  

L’ensemble des professionnels est tenu au respect du secret professionnel.  

Les données médicales sont transmises au médecin traitant du résident et sont protégées par 

le secret médical.  

La communication des documents et données s’effectue dans le respect des lois et de la 

réglementation en vigueur ainsi que de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie.  
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L’établissement peut être amené à utiliser des données personnelles des usagers dans le cadre 

de traitements informatisés de données dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée.  

Toute personne a le droit de s’opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement 

de données nominatives la concernant, dans les conditions prévues par la loi précitée.  

Droit à l’image   

Le droit d’une personne sur son image est protégé comme un attribut de sa personnalité. 

Toute personne peut s’opposer à l’utilisation de son image sans autorisation.  

Le droit de désigner une personne de confiance  

La loi donne le droit, à toute personne majeure prise en charge dans un établissement médico-

social de désigner une personne de confiance, qui, si elle le souhaite, l’accompagnera dans ses 

démarches afin de l’aider dans ses décisions.  

La personne de confiance a plusieurs missions :  

✓ D’accompagnement et de présence ; 

✓ D’aide à la compréhension des droits ; 

✓ De témoignage de la volonté de la personne auprès de l’équipe médicale dans 

l’hypothèse où elle serait hors d’état de s’exprimer. 

La personne de confiance est tenue à un devoir de confidentialité par rapport aux 

informations concernant la personne accueillie.  

En application de l’article D311-0-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, une 

information sur la personne de confiance est délivrée par la directrice au moment de 

l’admission. 

Politique de promotion de la bientraitance  

 

La bientraitance est une recherche du respect de la personne, de sa dignité et de sa singularité. 

C’est une culture inspirant les actions individuelles et collectives au sein d’un établissement 

ou d’un service en vue du bien-être de l’usager. 

La « Charte des droits et libertés de la personne accueillie » rappelle les droits fondamentaux 

garantis aux résidents. 

L’article L.331-8-1 du code de l’action sociale et des familles, fait obligation aux établissements 

médico-sociaux de signaler aux autorités administratives compétentes les situations de 

violence et de maltraitance ainsi que de tout évènement indésirable grave, survenus dans 

leurs services.  

La transmission de ces informations aux autorités administratives ne dispense en aucune 

manière la structure de signaler ces évènements aux autorités judiciaires compétentes. 

 

Numéro d’appel personnes vulnérables 3977 – 24h/24 – 7j/7 
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Les différentes voies de recours  

 

La procédure de gestion des plaintes, réclamations et satisfactions   

Une procédure de gestion des plaintes, réclamations et satisfactions est mise en œuvre dans 

l’établissement. Elle permet à tout usager de l’établissement d’exprimer ses insatisfactions 

et/ou satisfactions auprès de la direction de l’établissement verbalement ou par écrit.  

Le cas échéant, un retour sera effectué sur les mesures correctrices mises en place suite à la 

déclaration du plaignant.  

 

Le recours à la personne qualifiée du département   

Tout usager peut solliciter l’intervention d’une des personnes qualifiées dans le département 

en tant que médiateur, pour l’assister et l’orienter en cas de désaccord ou de difficultés avec 

l’établissement. La personne qualifiée accompagne gratuitement la personne accueillie ou son 

représentant légal afin de lui permettre de faire valoir ses droits. 

La liste des personnes qualifiées du département est établie conjointement par l’ARS 

Normandie, la Préfecture de département et le Conseil départemental. 

Personnes qualifiées pour les établissements et services pour personnes âgées : 

Mme Colette ESPALLARGAS-ADAM 
M Rémy MARTINEAU 

M Yves JAMBU 
Mme Sylvie LEFRANCOIS 
Mme Fabienne GUSTAVE 

 

Afin que la personne qualifiée choisie par ses soins puisse la contacter, la personne pris en 

charge ou son représentant légal expose sa requête par courrier et fait connaître son choix et 

ses coordonnées (adresse et numéro de téléphone) au secrétariat : 

- Agence Régionale de Santé de Normandie 
Direction de l’Autonomie 
Espace Claude Monet – CS 55035 – 14050 CAEN Cedex 4 
Tel : 02 31 70 96 96  
ars-normandie-medicosoc-personnes-qualifiees@ars.sante.fr 

ou 

- Département du Calvados 
Direction générale adjointe de la Solidarité 
Hôtel du Département – BP 20520 
14035 CAEN Cedex 1 
Tel : 02 31 57 14 14 
dgas-dir@calvados.fr 

mailto:ars-normandie-medicosoc-personnes-qualifiees@ars.sante.fr
mailto:dgas-dir@calvados.fr
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Le recours au Défenseur des droits   

Tout usager d’un établissement public peut saisir gratuitement le Défenseur des droits en cas 

de litige l’opposant à cet établissement, par l’un des moyens suivants : 

• Rencontrer un délégué du Défenseur des droits qui recevra votre réclamation et 

répondra à vos demandes lors de permanences d’accueil dans divers lieux : 

préfectures, sous-préfectures, maisons de justice et du droit… 

 

 

• Adresser directement votre réclamation par le formulaire de saisine en ligne 

accessible sur le site du Défenseur des droits.  

• Adresser un courrier au Défenseur des droits à l’adresse suivante :  

 

 

 

 
Vous devez joindre à votre courrier une copie de toutes les pièces en votre possession 

permettant de comprendre votre situation (procès-verbaux, dépôts de plainte, certificats 

médicaux, etc.) et vos coordonnées précises. 

 

 

Les recours juridictionnels  

Un usager du service public hospitalier est fondé à engager la responsabilité de l’établissement 

public devant le Tribunal administratif de Caen, situé 3 rue Arthur le Duc, si une faute ayant 

causé un dommage a été commise dans l’organisation ou le fonctionnement du service ou lors 

d’un acte réalisé par le service. Le Tribunal administratif peut condamner l’établissement à 

indemniser la victime du dommage. 

La responsabilité pénale de l’établissement en tant que personne morale ou d’un 

professionnel peut être engagée lorsque les faits en causes sont constitutifs d’une infraction 

pénale.  

Défenseur des droits 

7 rue saint Florentin  

75409 Paris Cedex 08 

Défenseurs des droits à Caen :  

Madame Pascale Ruffin : pascale.ruffin@defenseurdesdroits.fr  
Monsieur Hervé Roberge : herve.roberge@defenseurdesdroits.fr 

 
 

http://www.defenseurdesdroits.fr/fr
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Accès à l’EHPAD Jean-Ferdinand de Saint-Jean  

  

 

Adresse : 24 ter rue Docteur Calmette 14000 CAEN 

  

 

 

 

 

Boulevard Périphérique Nord – sortie 3b Caen-Centre – Hôpital CHR. 

Pour venir en transports en commun :  

• Réseau Twisto - ligne 10 

 

 


